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                       Chaumont, le  20 février 2017.

COMMUNIQUE DE PRESSE

Devant l’inquiétude des artisans taxis,  Françoise SOULIMAN, préfet  de la  Haute-
Marne  a  souhaité  maintenir  jusqu’au  15  mai  2017  les  tarifs  maxima  2016  des
courses dans le département de la Haute-Marne.

Un groupe de travail entre les représentants des taxis et les services de l’Etat va
être installé afin d’unifier, dans l’intérêt de l’usager, les pratiques tarifaires dans
l’ensemble du Grand Est tout en veillant à ne pas léser la profession.

Une  nouvelle  rencontre  entre  la  profession  et  Madame  le  Préfet  aura  lieu  la
dernière semaine d’avril.
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